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INDEMNITÉS (montants bruts)
Indemnité de suivi et d’orientation des élèves
Part fixe : bénéficiaires, les personnels enseignants du second
degré exerçant dans les établissements scolaires du second degré
ou  affectés au CNED.

Taux annuel : 1 213,56 €.

Son versement est mensualisé : 101,13 € par mois.

Part modulable : extension de l’indemnité de professeur principal.

Les taux ont été fixés par le ministère en fonction des niveaux
 d’intervention : Sixième, Cinquième, Quatrième des collèges et LP :
1 245,84 € ; Troisième des  collèges et LP et Seconde de LEGT :
1 425,84 € ; Première et Terminale des LEGT et autres divisions
des LP : 906,24 €. Pour les agrégés, taux fixe et non revalorisable
tant que ce taux demeurera supérieur au taux de la part modulable
(professeurs principaux en Sixième, Cinquième, Quatrième, Troisième
et Seconde) : 1 609,40 €. Elle est versée comme suit : 2/12e en
octobre, puis 1/12e de novembre à août.

Indemnité forfaitaire pour les CE/CPE : 1 450 €/an, versement
mensuel.

Indemnité de fonctions pour les Psy-ÉN EDO : 767,10 €/an.

Indemnité de charges administratives (ICA) pour les DCIO : taux
moyen annuel : 1 023,85 € ; taux maximal annuel : 2 465,86 €.

Indemnité de sujétions particulières aux professeurs documen -
talistes : 1 000 €/an, versement mensuel.

Indemnité de fonctions particulières allouée aux personnels
enseignants des CPGE. Cette indemnité est versée mensuellement
à tous ceux qui exercent au minimum : soit 4 heures en CPGE devant
un même groupe d’élèves ; soit 8 heures devant plusieurs groupes.
1 064,16 €/an.

Indemnité pour études dirigées et accompagnement éducatif
hors temps scolaire (décret 2009-81 du 21 janvier 2009). Taux
horaire : enseignant HSE, documentalistes et CPE, 30 € ; autres
intervenants, 15,99 €.

Indemnités pour activités péri-éducatives (décret 90-807 du
11 septembre 1990). Taux horaire : 23,81 €.

Indemnité compensatoire pour frais de transport pour les per-
sonnels en service en Corse. Le taux de l’indemnité est fixé à
1 076,84 € par agent. Lorsque le conjoint ne perçoit pas cette
indemnité compensatoire à titre personnel, ce montant est porté à
1 206,62 €. Ces montants sont majorés de 92,67 € par enfant au
titre duquel l’agent perçoit le supplément familial de traitement.
Taux inchangé depuis le 1/01/12.

Indemnités de sujétions spéciales aux CFC. 7 595,04 €/an.

Indemnité pour charges particulières pour les enseignants
accomplissant tout ou partie de leur service en formation continue
des adultes. Montant moyen annuel : 730,73 €. Indemnité variable,
fixée par le chef d’établissement ; elle est versée en fin d’année.

Indemnité de sujétions d’exercice pour les enseignants accom-
plissant tout ou partie de leur service en formation continue
des adultes. 915,20 €/an.

Indemnité de responsabilité créée en faveur des personnels
enseignants exerçant les fonctions de directeur délégué aux
formations professionnelles et technologiques. 6 563 € pour
exercice dans une ou plusieurs sections comportant plus de
1 000 élèves ; 5 740 € pour exercice dans une ou plusieurs sections
 comportant de 400 à 1 000 élèves ; 4 917 € pour exercice dans
une ou plusieurs sections comportant moins de 400 élèves.

Indemnités REP et REP+. La politique ministérielle d’éducation prio-
ritaire distingue deux niveaux d’intervention : les REP et les REP+ qui
concernent les quartiers ou les secteurs isolés qui connaissent les
plus grandes concentrations de difficultés sur le territoire. La rému-
nération annuelle brute est de 5 114 € brut pour exercice à temps
complet dans un établissement REP+ et de 1 734 € dans un éta-
blissement REP. Elle est versée au prorata du temps d’enseignement.
Le versement est mensuel. Les Psy-ÉN exerçant dans l’un au moins
des établissements REP ou REP+ perçoivent l’indemnité REP. À cette
rentrée 2021, une part variable en REP+ est attribuée aux établisse-
ments selon des indicateurs qui vont à l’encontre des objectifs recher-
chés pour le travail d’équipe. Plus on individualise la rémunération,
plus la concurrence existe... Cette part variable sera à hauteur maximale
de 702 € et tous les collègues ne pourront donc pas la toucher.
Indemnités de sujétions des personnels titulaires remplaçants.
Comme le précisent le décret 89-825 du 9 novembre 1989 et la
 circulaire d’application 91-510 du 9/10/91, toute affectation en
 remplacement hors de l’établissement de rattachement, jusqu’à la
fin de l’année scolaire et intervenant postérieurement à la date de
la  rentrée scolaire, ouvre droit au versement de l’ISSR.

Prime entrée dans le métier. Versée à la première titularisation dans
un corps de personnels d’enseignement, d’éducation ou d’orientation
si affectation dans un établissement relevant du MEN : 1 500 € en
deux fractions, novembre et février. Les ex-non-titulaires reclassés
selon les dispositions du décret 51-1423 n’en bénéficient pas.
Indemnité pour mission particulière (IMP). Le décret indemnitaire
2015-475 définit les missions particulières, et par la circulaire
d’application 2015-058 le ministère rend prioritaire les deux types
de mission de coordonnateur de discipline et celle de référent
« ressources numériques ». Huit missions particulières sont recen-
sées avec celle consacrée à l’EPS. L’indemnité est versée par
neuvième d’octobre à juin.

   Distance entre le lieu de la résidence        Taux de l’indemnité journalière               administrative et le lieu                      par remplacement effectué         où s’effectue le remplacement
                   Moins de 10 km                                      15,38 €
                    De 10 à 19 km                                       20,02 €
                    De 20 à 29 km                                       24,66 €
                    De 30 à 39 km                                       28,97 €
                    De 40 à 49 km                                       34,40 €
                    De 50 à 59 km                                       39,98 €
                    De 60 à 80 km                                       45,66 €
 Par tranche supplémentaire de 20 km                     + 6,81 €

          Mission particulière            Taux annuel     Autres taux en fonction de
                                                       de référence   la charge effective de travail

 Coordination de discipline         1 250 € 625 € ou 2 500 €

 Référent pour les                      1 250 € ou 2 500 € ou 3 750 €
ressources et usages                « selon la charge de travail et
pédagogiques numériques        le niveau d’expertise requis »

 Référent décrochage                 1 250 € 625 € ou 2 500 €

 Référent culture                        625 € 1 250 €

 Tutorat des élèves en lycée       
312,50 € ou 625 € « en fonction
de l’importance effective de la mission »

 Coordination de cycle
d’enseignement                        

1 250 €          625 € ou 2 500 €

 Coordination de niveau              
1 250 €

          2 500 € (3 750 €
d’enseignement                                               « à titre exceptionnel »)

Indemnité de sujétion allouée aux personnels enseignants du
second degré assurant des enseignements devant plus de
35 élèves : elle est versée aux enseignants assurant au moins 6 heures
devant 1 ou plusieurs groupes avec plus de 35 élèves : 1 250 €.


